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Les toxicomanes dans les pénitenciers suisses *

Walter T.Haesler, Zurich

Cette brève communication base sur une petite enquête auprès
les pénitenciers suisses. La Suisse est,du point de vue de
l'exécution des peines divisée en trois concordats.La Suisse
romande et le Tessin forment un de ces concordats,la Suisse
centrale et nord-ouest un autre et la Suisse de l'est le troisième.
Dans chacun de ces concordats il y a des établissements
pénitentiaires pour primeurs,c.à.d.pour délinquants qui entrent
pour la première fois dans un pénitencier ou ont vécu pendant
une longue période honnêtement pour devenir des récidivistes -
et pour récidivistes. La division n'est pas toujours si stricte
comme le code pénal le prescrit.
Nous avons quelques institutions avec un caractère spécial:
1) la seule institution pour femmes à Hindelbank, qui contenait

le ÎO octobre 1978 - jour de référence de cette enquête -
au total 54 internées.

2) Une institution est annexée à une clinicue psychiatrioue.
Ils s'y trouvent pour la plupart des hommes déséquilibrés
psychiquement.autrefois on les nommait des psychopathes.
Cette institution contenait 70 personnens.

3) Un pénitencier dans le canton du Valais,Crêtelongue est de¬
venu maison de semi-liberté. Les cantons romands y mettent
des hommes pas loin du jour de leur 1ibération.Cette
institution contenait 46 hommes.

4) Le pénitencier du Tessin, La Stampa. loin des autres cantons,
séparé par les Alpes,contient des primeurs,des récidivistes
et des femmes.Le 10 octobre y étaient 133 personnes.

5) Pas un pénitencier dans le sens strict du terme est la mai¬
son pour J'éducation au travail Kalchrain,dont nous en avons
encore d'autres. Cette institution contenait 56 jeunes adultes
et personnes au dessous de 20 ans.

Dans le pénitencier pour femmes,il y avait 33% de toxicomanes,
dans l'institution pour hommes psychiquement déséquilibrés 7%,
dans l'institution de semi-liberté 10%, à La Stampa 19% et

* Communication donnée au Premier Congrès Mondial de Médecine
Pénitentiaire, 23 au 25 novembre 1978,Dijon
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dans la maison pour l'éducation au travail 26%.

Dans les 5 institutions pour primeurs il y avait en moyenne 22%
de toxicomanes (Bellechasse 25%, Oberschöngrün 30%,Saxerriet 17%,
Wauwilermoos 4% - là, on disait,qu'en général on avait aussi 17%-
et Witzwil 34%).

Dans les institutions pour récidivistes la moyenne est de 17%

(Bostadel 33%, Lenzburg 13%, Orbe 18%, Regensdorf 4% et Thorberg
20%)

La plupart des toxicomanes sont entre 20 et 30 ans,sauf dans la
maison d'éducation au travail (au dessous de 20 ans).
La désintoxication est pratiqué en général à la préventive; dans
quelques institutions on donne encore des médicaments,mais en
général pas de Méthadone.

En général on n'offre pas de traitement spécial (psychothérapie
p.ex.) aux toxicomanes,quoique dans quelques institutions ça
existe.
Dans presque chaque établissement pénitentiaire on affirme qu'
on donne plus de calmants et de somnifères aux toxicomanes
qu'aux autres détenus.
Les toxicomanes ont plus de difficulté de s'intégrer à la vie
dans l'institution pénal, ils demandent aussi plus que les
autres des consultations médicales,,
Dans le travail - en Suisse le travail dans les institutions
pénales est obligatoire - les toxicomanes ont en général,au
moins au commencement de la peine, plus de difficulté de garder
le même rhythme au travail que les autres détenus.

L'instruction du personnel au point de vue "connaître les
problèmes du toxicomane" est encore faible.C'est assez étonnant si
on pense que jusqu'à un tiers des détenus dans certains
pénitenciers sont des toxicomanes et que les gens qui doivent tra -

vailler avec eux,n'ont pas de connaissances approfondies sur la
toxicomanie. Quand-même dans un établissement des psychiatres
donneront cet hiver un cours sur ces problèmes. De l'autre côté
ce n'est pas trop étonnant,parce qu'aussi beaucoup de médecins
ne les connaissent pas non plus. Ces problèmes sont toujours
trop nouveaux et on fait toujours beaucoup d'essais sur ce
champs de travail médical, surtout aussi psychiatrique et
psychologique

Cette communication ne veut pas donner des indications approfondies
sur le toxicomane ni sur la thérapie, mais veut seulement

montrer le fait, comment la toxicomanie est aussi important dans
les pénitenciers de mon pays qt que, sur ces quelques chiffres
de base on attaquera peut-être avec plus d'élan ces problèmes
qui demandent des solutions pas trop lointaines.



Hindelbank Realta Kalchrain Crêtelongue La Stampa

Nombre des détenus 54 70 56 46 133

en dessous de 20 ans 7 47 1

20 - 30 27 9 16

30 - 40 8 16

40 - 50 9 7

au dessus de 50 ans 3 6

Nombre des toxicomanes 18 5 15 5 26

en dessous de 20 ans 1 13 1 2

20 - 30 15 2 3 24

30 - 40 - 1

40 - 50 1

au dessus de 50 ans 1

3. Nombre des "dealers" 3
(sans être,toxicomanes
eux-memes)

1 Chacun^etaitaussi toxicomane
1

2 7

4 Quels médicaments, don-? Les femrnez-voys pendant la pe-mes ,sontriode de aesintoxication.aesinf(Methadone etc.) 7 xiqueesl^êntree

aucun
0-a

Sont déjàdésintoxiquéa rentree
Sont déjàdes intox,a renxree PftèR

inanlfîum. L
îum pypnôl

Entumine,ibrîum,olmaaorm,

5. Pendant combien de .temps -donnez-vous ces medicaments? - - - pen
que

dantIques
1 semaine ou
mois

6. Pouyez-rvous dire combien -de toxicomanes prenaientpar ,preference le.LSD,
j[Th|éro^n|, le cocaine.le

se confondent 2/4 hachich
ï §SèRl?lmi
Quelques poJtoxicomanes

Ines
hé roipol itne.: 20

oxicomanes: 6

vO
ui



Hindelbank Realta Kalchrain Crêtelongue La Stampa

Est-ce nue.les,toxico- Quelquesunes. Psychothe-r Les desintox,manes reçoivent.un si,lé Juge lé rapie înpiv.ne recoiyenttraitement,special,dans prescrit® erergotner.seulement une
vgtç^/instîtution.Lpsy- tneçhotherapie.individUei-7le^ou ^"groupe,ergotnerapie

è! iïaiip|?iîpîstaut.Nous avonsdans notre etat:notre eta
néil^înîï ps^çho-

_ .un iiioniteu-
rî spicf^Si?Ci-

J.II J

=AxfsplcïâTis
dynamique.ae~"jpe-ûn Taitt/ai lier les jeu-uêS'SeQs selon leurs.aptitudes et intérêts,une fois par semainechaque,interne.doit,.obligatoirement participer

au.programmeae'ia maison.

8.Si oui.dans guel pourçentagé sur tous Tes
toxicomanes de votreinstitution 7

1 a 10% 100%

Donnez-vous,en compa- c
raison avec les autres,detenus.plus*ae calmantset ae somnifères auxtoxicomanes

plutôtmoins
Nous ne donnons, olpar principe.pasmedicament s ,auila.valeur d^une
„ ^Eituiion aux,drogues.Si on.a des
goures ..cTest lemédecin de la.maisoniecileR!yc"la¥re qul

ontsub

10. - que.les to*i-o??nes,?ot BÏu- -

egrer agn

Est-cecoi

f9ï?ïnt?î?
les autres

äe
s ; in-

yiéiRuiu?

grou- oui1 Tindiffère Ils fqrmept ,un grou
àueîYement ififBt ion SuBjJIci i-

pm§îMè§ipi gîus
SiTenïïon? 3e ïeur

11.

83tMu8u? ïes autres
Au coi
cemen
Rarceeusnons

T oui conndiieent.îe regïe- 0U1
1 oui,ment très strict ,conc.

n la .livraison des
?• s

n§u
|US
moi



12. Est-que les.toxico¬
manes travaillent^dansle, meme rnytnme des le -debut de rincarceration.comme les autres detenus? pourtenir bon

oui,maisI a.volonte
~ f8iëîe

oui.différé En principe oui.individuel- Au commencementIement ,n ils ~ " 'Lernen
cause de_lesions so-mat î eu es

ài?fîculfes^S 'arriver
au,rnytnme ,cetravail demande

ou desire.

13. Est-cesonneltut ion
iue le per-de ,votre inst î
a ete,instruitsur.les problêmes sp"ci floues des.toxico¬manes et peut-oncompiler ,sür .eux comme"aiae-meaecins"

oui,nous ouiâvonsNdes in-.,,^ ^ „ f îrmieres etêmes spe- des aiacones-*~~~ r ses



Etablissements pénitentiaires pour primeurs
Bellechasse Oberschöngrün Saxerriet Wauwilermoos Witzwil

1. Nomore des dé¬
tenus 108 72 105 46 143

en dessous de 20 ans - 4 2 1 3

20 - 30 68 42 61 21 ÎOO

30 - 40 21 11 25 19 18

40 - 50 14 11 io 4 13

au dessus de 50 ans 5 4 7 1 9

2. Nombre des toxicomanes 28 22 18 2 50

en dessous de 20 ans - 2 - - -
20 - 30 25 20 16 2

30 - 40

40 - 50

en dessus de 50 ans

3. Nombre„de "dealers"
fsans,etr^ toxicomane
ëux-memes)

10

Ouels medicaments, don-» Les con- Aucuns:la desm-
nez^vous pendant la pe- damnes toxicatiqn a euj,ode de des int oxicgt ion, sont lieu.pendant laBtnadone ou autrej physigue-, detention pre-Sevres ventive.S8Xf1

a leur; priseaTecrouil.Plus de
medicaments de
remplacement.

Methadone,LeT Pas de metha-xotanil.Sanalepsi.done : que trèsTranxillum rareitient^uncalrpant. En
qenecql pas

La desin-toxîcation- -
onaei/eruiun

si nossioïe Preven
pendant quel-- -
Segues semainejes .gouttes QeLudiomil ouPrazine le,soir.Tous.lesmedicaments,sont distribuespar un employe.

5. Pendant combien de
temps donnez-vous cesmedicaments

Ca dépend du cas. Quelques,semai-, -
?es.La plupart desefeoiis viennent de

çi detention preventive,ou ils.recevaient en gen.du Nozinan,du Toquilone e



Pouvez;-voustoxicomanesdire com- PlW5„/de
oroanes pre- 80%Terence des toxi

mw.
Sonne rlistede prefe-rençe.Lesolde sont

uniquementdes consomma-

non.les toxi-cpmanes ne.choisissent engeneral pas.trils prenhentce ru1ils se
peuvent procu

rop

iSëfiï-uch ..mari-juanOf)gués

Est-ce les toxi-,. Une prise en char- non,lescornanes. reço îvent ge, mcdico-psycho- detenus
un traitement spo- logique est,possi-ne,s'ycial dans yotre'in- pie.Pas de,traî-r înterisfitution (psycho- temept systemati-therapie Iinälyliou que.Survéîllançeen cjroupe ^ rgjothe- par le psychiatre

essent
pas etne.veu¬lent pasaetraitement

claotRifrj-
Bie en

roupe

Si oui .dans auel.pourcentage Sur tousles toxicomanes aervotre institution
env.40% tous

ppur le monent,cherapie.indivi¬duelle,si lesdetenus le veulent
qt ^ mont-

fip|tc

30 - 40%

9. Donnez-vousraison avecdetenus.plusmants et ae somnnaux toxicomanes

,en compa- En moyenne, qui,95% des cles autres leur éonsorfi-, detenus gui.s ae cal- motion de cal- prennent plusr -jus ge medicamentssont,, des "aea-Iers"et destoxicomanes

ï?eres rïiçirits'_'es'Televee

au.commencement
oui,mais nous,
essayons de
diminué r-la conT
aommation,et.leetenu le sait

ÎO. Est-ce quelles toxi- qui.en fonction oui, ils neqomanes/ont plus.de des possibilités.sont.en ge:oraqnes,ont plus.dedifficultés ge s !n-
;egrer dans la vie39.ï!.iDS¥iïy|tonuiu9Les autres

es possibilités,sont.en generanysiques souvent pas acceptesral
-écaïrës. et'du pat"les"co-dê- pëychigué- ""dômanienoix du travail tenus ment "malade"

au.commencement
§u î, ça .depend du
egre de Ta toxi-comani -

11. Est-ce que lecornanes aerpanplus ae consumedicales^queautres detenus

toxi- oui.au .moins par ouint. périodesations
;lutot oui

vo
vo



Bellechasse Oberschöngrün Saxerriet Wauwilermoos Witzwil

12. Est-rce que lestoxicomanestravaillent, pans ,Ieliieme ,fhytnmen desle debut • de. 1
incarcérât ion'.comme _les autres detenus?

A peucomptnotre
jgus c

PC©s: plutôt moins bien ouitenu de
fîiT?rlUe

A ,cause de la nonreduction
physique au,com^
Eencement moinsîen

13. Est-csonne gue le per- non
ae votreinstitution a,eteinstruit sur.les problèmes

spécifiques,3es,toxicomanes etaeut-on compter sur
ux.cof#m^ "aiae-me-

Jusgu'a mair-,tenant pqs^suf-fisammeht.Cethiver des .psy¬chiatres donneront
un cours

Ïour orientere perspnnel sures problèmesspecifigues destoxicomanes

14. Autres remarques e problème,3Tihtegrer lesdrogues aux"'jtres condamnes
3osgl_

ilHUiS OCkllulGpreferable a unexReparation.completeou,on cultiverait unmilieu pathogène.

>_« I O Itnon _d roguesxDOsquelques diffictes ^niais- semble

Au jour de
reference .nousaviqns par ha-
âard moins de

rogues commenormalement.En
eeneral nous ervons 4 a 8.



Bostadel

Pénitenciers

Lenzburg

pour récidivistes

Orbe Regensdorf Thorberg

1. Nombre des détenus 87 180 196 293 160

en dessous de 20 ans 1 1 1 2 1

20 - 30 56 79 76 121 67

30 - 40 17 47 60 113 61

40 - 50 11 38 33 39 24

en dessus de 50 ans 2 15 26 17 7

2. Nombre des toxicomanes^3
en dessous de 20 ans in¥l

ieVt
lesmes

25 36

1

12 32

20 - 30 25 30 10

30 - 40 - 5 2

40 - 50 - - -
au dessus de 50 ans - - -

qn^ne peut pasaifferencierentre toxi-,,çomanes et"dealers"

le neas.LesOXl-r

5. Pendant combien de 2 a ÎO se- -temps/donnez-vous mainesces medicaments?

3. Nombre^des "dealers" 1 63 50(sans^etre toxicomaneseux-memes 7

uels medicaments Valium ÎO, Aucuns Pas de.metbaT Melleril Le probieronnez-rvqus .pendant Taractan done ni Ketal- rit t. Se resta .se pose ia période dfe^desin- qine. Les aroT Généralement aetën-~ h

oxlcaïion (Methadone dues arrivent les dogues, comanto.; auxpeniten- viennent chez nenp i û r t nûnûrn û ^ A ^ n ^ « X ^ i ^ ^~ v ici m ici i t vi uci i i \ v.iciers generale- nous après qu'aprèsment après sevraqe 1 K
sevrage y

Seu lement ,pendant,,1a périodede désintoxication,Sid'autres,reactions a la,ae-,tention.se montrent,des rpedicarpents contrela depression ou des
nevroleptiques



Bostadel Lenzburg Orbe Regensorf Thorberg
O
INJ

6U Rouvez-vous dire combien,des Toxicomanes,prenaient
P9£ 'greferçnce_leJ L5D1
nacRic^

ivuiiiuMcs. ui p u y x o i

reference le.LSD1
*ftnltc Çocaine»le

^ Sroaues
qui étaient

demeures
auxdroguesdites doucesles 33 autrres étaientdes polyto-xicomanéshabitues .auxdrogues dures.

7. Est-ce que les toxicomanes, nonreçoivent un,traitement specialdans votre etablis§e-Lothe ~ ~ "ment Ssycnot
thérapie,

- __ jyL.nu Liierapie indi —

y^clyelle^o^eiy grdupé.ergo-

usy- Possibi- nonchqtherdpie lite.de psy-indiv.peut chgtherapiéetrexabpli- inaiv.ou,enaue,a up dro- groupe.Les

çRgtft
âppïi-uuc ,u Up aro— umuypiuca,'gue selon internes ontles indications la,possibi-psychiatriques, lite ,a leurmais non syste- e * n

matîcuement
jes
c
î

re.des'inscrire pourméthodes ouervice psy-t r loue leur,ce ces possibles

Si oui. dans quel pourcentagesur tous les toxicomanes
de votre institution

9. Donnez-vous,en cqrapcraisonayec les autres detenus,plus.ge calmants et desomnifères aux toxicomanes

10. jjff^oxiÇSQagngs

autres detenus

3on.lesopt pîus de difficultés de _s integrer.dans la yie de ontI ' inst it;ui ion que les raemes.aif-

I I J. c o
groupesit les

fîcultes

Ca depend ouiplus ae Tastructure de..,la personnalitédu,detenu et passpécialement.aela toxicomanie

?ue les toxicomapeslt,QlL-- ^11. Est-ce _demandent ,plus,de consul¬tât ions ,medicales que lesautres detenus



12. Est-que,les toxicomanes Ça dependxraydillept dans,Ie,meme au casrhythme aes^le aeBut de
1'incarcérâtion„comme lesautres detenus

ou .1

13. Est-ce que,le,personnel Partici¬
pe votre etablissemenf lemert
a et£xinstruit.sur Iosproblèmes des toxicomanesët peut-on compter .sur „ _eux comme"aide- modecm"

Ils sont
soumis. au.
meme. rhythme
que les autresdetenus.mais
ne parviennentpas a travailtmeme..rnytnme et ilsdoivent ,etrefraitesdiffer-,emmenx selonles cas.

Du point de
vue du.

ps&ît?e~

GÛÏVî-
incarcerationlerendement estreduit

Les.surveil- Le per-, nonTants sont sonne1saitformes.etreçoivent.une assezinstruction dans bien,les cours en les prob-ce rui.concer-, Iemës des
ne lq drogue et toxico-les,drogues.mais mânes,maisni les ëurvéïl- a cguée delants ni la di- problèmesrecfion ne.., êtructuroi v x ei 1.1 lie:.., an u'viui OjSiveulent .ou * ils on ne peutsoient des "aide- pas lesmédecins". associer ala tnerai. îeera^. :

O
U)
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Zusammenfassung : Eine Umfrage über Drogensüchtige in den schwei¬
zerischen Strafanstalten ergab folgendes Bild:

In Hindelbank (Frauenstrafanstalt) hatte es am Stichtage - lO.
Oktober 1978 - 33% Drogensüchtige, in Realta 7%, in Crêtelongue

10%,in La Stampa 19% und in Kalchrain (Arbeitserziehungsanstalt)
26%.
In den Erstmaligenanstalten hatte es im Durchschnitt 22%
Drogensüchtige (Bellechasse 25%, Oberschöngrün 30%, Saxerriet 17%,
Wauwilermoos 4% - in der Regel aber auch etwa 17% -,Witzwil 34%).
In den Rückfälligenanstalten waren es durchschnittlich 17,6%
(Bostadel 33%, Lenzburg 13%, Orbe 18%, Regensdorf 4%,Thorberg 20%)

Die meisten drogensüchtigen Delinquenten sind zwischen 20 und
30 Jahren alt,ausser in Kalchrain (unter 20).
Die Entziehung der Drogen findet in der Regel in der
Untersuchungshaft statt.Da und dort gibt man noch Medikamente,kaum
aber Nfethadon.
In der Regel finden keine speziellen Behandlungen statt
(Psychotherapie etc.),da und dort existieren aber derartige Angebote

Fast überall werden an die Drogensüchtigen mehr Beruhigungs-und
Schlafmittel abgegeben als an die übrigen Insassen.
Die Drogensüchtigen haben es in der Regel schwerer,sich in das
Leben in der Anstalt einzufügen als die anderen Insassen,sie
suchen auch den Arzt mehr auf als die -übrigen Delinquenten.
Die meisten Drogensüchtigen haben äm Anfang mehr Mühe als die
anderen Insassen,s ich im Arbeitsrhythmus einzufügen.
Die Aufseher und das übrige Personal werden nur an einigen
Stellen auf die besonderen Probleme der Drogen und der
Drogensüchtigen aufmerksam gemacht.

Adresse des Verfassers Dr. W.T. Haesler
Luegete 39
8053 Zürich
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